
Le Spécialiste de l’Assurance 
Temporaire et Frontalière

Activité des agents et courtiers d’assurances

Dans quel cas proposer un contrat d’assurance temporaire ?

Garantie Temporaire
- Dans quel cas ? -

Un contrat d’une durée de 1 à 90 jours,

Garanties « Responsabilité civile » - « Assistance au véhicule »,

En France métropolitaine, à Monaco et les DOM,

Pour l’ensemble des véhicules ci-dessous désignés :

Automobile
Moins de 3T5

2 ou 3 Roues
≥ à 125 cm3

Poids-lourd
Plus de 3T5

Semi-Remorque

Utilitaire
Moins de 3T5

Caravane
Toutes catégories

Remorque

Voiture sans permis
< à 8 CV

Bus – Car - AutocarCamping-car
Toutes catégories

Garantie Temporaire
- Notre offre -

Un contrat d’une durée de 1 à 90 jours,
Garanties « Responsabilité civile » - « Assistance au véhicule », 

En France métropolitaine, à Monaco et les DOM,

Pour l’ensemble des véhicules ci-dessous désignés :

Tél : 04 50 56 32 16 
Port : 06 38 55 42 64

06 80 21 28 39 
icasset@gmail.com

Immeuble Jean Baptiste Say  -  13B Chemin Levant  -  01210 FERNEY VOLTAIRE

Call me


